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Le mécano 
institutionnel

L
e  s y s t è m e  g o u v e r n e m e n t a l  h e l 

v é t i q u e  E S T  P É R I O D I Q U E M E N T  

M O N T R É  DU  D O IG T  PAR DES U N I 

VERSITAIRES ADEPTES DU M ÉCA NO  

in s t i tu t io n n e l  et des g ra n d s  p a t ro n s  

pressés d ’appliquer à l’Etat les recettes 

carrées de l’économ ie d ’entreprise. Et 

voilà q u ’u n  rep résen tan t de l’ex trêm e 

gauche en to n n e  le m êm e refrain.

En effet, p a r  le biais d ’u n e  in itia tive  

p a r le m e n ta i re ,  le conse il le r  n a t io n a l  

v a u d o i s  J o s e p h  Z is y a d is  p r ô n e  u n  

g o u v e r n e m e n t  d ’a l t e r n a n c e .  Ce 

gouvernem ent, fo rm é et dirigé par un  

p r e m i e r  m i n i s t r e  d é s ig n é  p a r  

l’Assemblée fédérale, se verra it investi 

s u r  la  b a s e  d ’u n  p r o g r a m m e  d e  

législature. Il p o u rra it  être censuré par 

le P a r l e m e n t  e t  r é v o q u é  à t o u t  

m o m e n t  par  le peuple.

Cette vieille nouvelle idée ne convainc 

pas. Le P a r lem en t et le peup le  p o u r 

ra ien t faire to m b e r  le p rem ier  m in is 

tre, m ais les députés resteraient en p la

ce j u s q u ’au  t e r m e  de la  lé g is la tu re .  

C ’est faire d u  g ouvernem en t u n  bouc 

émissaire et d o n n e r  libre cours à l’ir 

responsabilité du  législateur. Au total, 

ce m o d è le  c o n tr ib u e ra i t  à affaiblir le 

Conseil fédéral sans r ien  changer à la 

s itu a tio n  actuelle: la coa lit ion  eng lo 

b e ra i t  les g r a n d s  p a r t i s ,  la  m a jo r i té  

p arlem en ta ire  co n t in u era it  d ’im poser  

sa volon té au gouvernem en t sans po u r  

a u ta n t  le censurer, et le peuple  re je t

te ra i t  les p ro je ts  c o n s t i tu t io n n e l s  et 

législa tifs  d a n s  la  m ê m e  p r o p o r t i o n  

q u ’au jo u rd ’hui, sans p o u r  au tan t v o u 

loir changer de gouvernem ent.

O n  a le d ro i t  d ’être  sé du it  par  le ré 

g im e  de  ty p e  p a r l e m e n t a i r e .  M a is  

alors, il fau t obéir  ju s q u ’au  b o u t  à sa 

logique. Les conflits en tre  les pouvoirs 

s’y règlent par l’arbitrage populaire: la 

cen su re  d u  g o u v e rn e m e n t  c o n d u i t  à 

de nouvelles élections. Mais dans l’in 

tervalle , le souve ra in  n ’a pas voix  au 

chapitre.

E n  r e v a n c h e ,  d a n s  le  c a d r e  d e  la  

d é m o c r a t i e  s e m i- d i r e c te ,  le p e u p le  

d is p o s e  de  d r o i t s  de p a r t i c i p a t i o n  

é t e n d u s .  C e t t e  o u v e r t u r e  d é m o 

cratique rend  vaine l’élaboration  d ’u n  

p r o g r a m m e  de lé g is la tu re  c o n t ra ig 

n a n t ,  p u isq u e  ce d e rn ie r  p e u t  à to u t  

m o m e n t  ê t r e  d é f ic e lé  e n  v o t a t i o n  

p o p u la ire .  La lo g iq u e  de ce systèm e 

im plique donc u n  gouvernem ent et u n  

P ar lem en t stables p u isq u e  l’a rb itrage  

p o p u la i r e  s’ex p r im e  p a r  le biais des 

votations.

C ’est d ’ailleurs la conclusion du  C o n 

seil f é d é ra l  q u i  d o i t  p r é s e n te r  d an s  

quelques jo u rs  son  pro je t de ré fo rm e 

d u  g o u v e rn e m e n t ,  u n  m o d e s te  a m é 

n ag em en t du  système actuel. Des m i 

nistres délégués, n o m m és  par le C o n 

seil fédéral et confirm és en bloc par le 

P arlem ent, v ie n d ra ie n t  étoffer le col

lège sans  m e t t r e  en  p é r i l  s o n  f o n c 

t io n n e m e n t  -  ils p a r t ic ip e ra ie n t  aux 

séances de l’exécutif, m ais sans d ro it  

d e  v o te  -  e t  d é c h a r g e r a i e n t  les 

conseillers fédéraux.

La r é f o r m e  p e u t  p a r a î t r e  m a n q u e r  

d ’am bition . Mais, plus audacieuse, elle 

en g e n d re ra it  de tels bou leversem ents  

institu tionnels , n o ta m m e n t  en m atière 

d e  d r o i t s  p o p u l a i r e s ,  q u ’e l le  n e  

trouverait pas de m ajorité . JD
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_______

Effet boomerang 
pour les dentistes cachottiers

Lorsque Kassensturz, émission consumériste 

de la TV alémanique, dévoile la valeur du point des dentistes, 

c'est le scandale. Mais pourquoi devraient-ils 

échapper au principe de la transparence?

L
es dentistes n ’aim ent pas que l’on 

mette le nez dans leurs affaires finan

cières. Les tarifs qui servent à calcu

ler leurs honoraires sont choses se

crètes. La profession a établi un système de 

points comme c’est le cas pour les méde

cins. Mais la valeur du poin t varie d ’un 

dentiste à l’autre, et ladite valeur est un se

cret d ’affaires ! Pour introduire un peu de 

transparence dans les factures de dentistes, 

Kassensturz, l’émission consumériste de la 

TV alémanique, a publié sur son site Inter

net la valeur du point de plus de 1000 den

tistes. Ce coup d ’éclairage n’a pas plu à la 

Société d ’Odonto-Stomatologie qui a porté 

plainte auprès du préposé fédéral à la pro

tection des données.

Protection des dentistes
Premier succès des dentistes : le tout nou

veau préposé Hanspeter Thür estime, dans

un préavis, que la publication de la liste par 

Kassensturz n’est pas conforme au droit ac

tuel. Les dentistes sont donc protégés des 

indiscrets qui désireraient connaître leurs 

tarifs. Lorsque le préposé aura publié son 

avis, Kassensturz devrait donc épurer son 

site Internet. Le responsable de l’émission a 

la ferme intention de ne pas se laisser faire.

Retour du bâton
La société d ’Odonto-Stomatologie a su 

profiter des subtilités du droit existant. Elle 

a probablement très mal apprécié la situa

tion politique. Avant même que ne tombe 

la d éc is ion  officielle du  p réposé ,  la 

conseillère nationale bernoise Simonetta 

Sommaruga a interpellé le Conseil fédéral 

pour lui demander s’il se prononçait en fa

veur de la transparence des tarifs ou de la 

protection des données. La chancelière An- 

nem arie H uber-H otz  a rép o n d u  que le

gouvernement n ’avait pas l’in ten tion  de 

s’immiscer dans les affaires du préposé. 

Mais elle s’est empressée d ’ajouter qu’elle 

ne voyait pas pourquoi les dentistes de

vraient échapper au principe de transpa

rence. Le Conseil fédéral étudiera la ques

tion. Il lui suffirait d’imposer la publication 

des tarifs en modifiant l’Ordonnance sur 

l’indication des prix. Voilà de quoi soulager 

le préposé, mal à l’aise dans l’application 

du droit existant. Interrogé par le Tages An- 

zeiger, Hanspeter Thür s’est déclaré d ’em

blée d ’accord avec une m odification de 

l’ordonnance qui ainsi lèverait le secret des 

tarifs.

Soulever politiquement la question c’est 

déjà y répondre. Comment justifier le pri

vilège des dentistes et la défense des tarifs 

occultes? Par son intervention intempesti

ve, la société d ’Odonto-Stomatologie a sans 

doute scellé sa toute prochaine défaite, at

Politique bancaire_________________

La BNS attentive aux soucis zurichois

P
our la troisième fois de 

puis le 11 septem bre, la 

Banque nationale assou

plit sa politique monétaire. Ce 

com bat rap ide  et dé term iné  

contre la récession tranche sin

gulièrement avec l’attentisme et 

la prudence de la même BNS 

lors de la crise des années no- 

nante. Il avait fallu à l’époque 

plusieurs années pour qu’elle 

tempère sa politique de rigueur 

qui a contribué à faire subir à la 

Suisse une crise plus longue et 

plus sévère que celle des autres

pays européens. Ce «new deal» 

helvétique a plusieurs explica

tions.

• La Banque nationale a une 

nouvelle équipe dirigeante. Elle 

n’a plus la phobie de l’inflation 

qui habitait l’ancienne direc

tion  générale. S’inspirant des 

exemples étrangers, elle a mis 

sur pied des instruments d’ana

lyse plus perform ants qui lui 

perm etten t des interventions 

rapides et mieux ciblées.

• La s i tu a tio n  est ne t tem en t 

p lus favorable à u n  so u tien

conjoncturel. Les prix sont du

rablem ent stables alors qu’ils 

flam baien t il y a dix ans. La 

perspective d ‘un tassement des 

prix du pétrole éloigne encore 

le risque d ’inflation, ce qui ac

croît par conséquent la marge 

de manœuvre de la BNS.

• Il y a dix ans, la crise a frappé 

d ’abord et lourdement la Suisse 

romande, première victime de 

l’éclatement de la bulle spécu

lative im m obilière. Les déci

deu rs  é c o n o m iq u e s  d ’alors 

n ’avaient guère de tendresse à

l’égard de ces Romands impré

voyants. Aujourd’hui, le ralen

tissement économique touche 

d ’abord la Suisse alémanique. 

L’effet Swissair joue pleinement 

à Zurich  qui som bre dans la 

déprime. Lorsque le centre de 

la banque et des affaires s’in 

quiète, les autorités monétaires 

so n t p a r t ic u l iè r e m e n t  v ig i 

lantes. Q ui se p la in d ra i t  du 

«new deal» qui tranche avec la 

r igueu r passée? Une rigueur 

qui a coûté des milliers d ’em 

plois à la Suisse. at
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Frein à l'endettement

L'illusion démasquée 
de l'intelligence artificielle

Kaspar Villiger décide de retarder la mise en œuvre 

du frein à l'endettement. La preuve qu'on n'atteint pas 

l'équilibre avec un automatisme financier.

N
otre pays a un rapport particulier 

avec les d e ttes  : h o n n ie s  lo r s 

q u ’elles son t  publiques, on  les 

adore lorsqu’elles permettent d ’al

léger sa propre déclaration d’impôt. De ce 

fait, le frein  à l’en de ttem en t,  p résen té 

comme l’œuf de Colomb pour «discipli

ner» la prétendue indocilité naturelle des 

politiciens en matière budgétaire, a été plé

biscité par le peuple.

Petit rappel pour commencer : comme la 

C o n fé d é ra t io n  ne d is t ingue  pas en tre  

compte de fonctionnement et compte d ’in

vestissement, l’objectif d ’un déficit zéro en 

moyenne sur plusieurs années est une posi

tion extrémiste, car il signifie que le ména

ge fédéral n’emprunte pas un  centime. En 

comparaison, le plan comptable «Buschor» 

qu’appliquent les communes et les cantons

n ’est pas aussi brutal : un  déficit zéro du 

compte de fonctionnement n’exclut pas des 

emprunts pour les investissements. En re

fusant d ’adop ter  le plan «B uschor» , la 

Confédération s’impose un régime inutile

ment drastique et peu convainquant. Que 

ce soit pour faire voler des avions vides 

pendant six mois à fonds perdu, pour en

courager la recherche scientifique ou pour 

creuser des tunnels utilisables plusieurs 

siècles, chaque franc est comptabilisé de 

manière identique, ce qui revient à addi

tionner des pommes et des poires.

Grand adorateur de l’équilibre budgétai

re, Kaspar Villiger est pris au dépourvu par 

la ferveur du «déficit zéro» qu’il a lui- 

même déclenchée : s’il met en vigueur au 

plus vite son dispositif conçu pour le beau 

temps, il risque d ’étouffer encore plus la

conjoncture. Ce serait alors un lourd tribut 

à l’extrémisme budgétaire, surtout lorsque 

Zurich  est la p rem ière touchée. En re 

vanche, s’il attend encore deux ans, M. Vil

liger fait la démonstration de l’inanité de ce 

type de dispositif: dès qu’il dérange, on le 

déclenche, à l’image de l’alarme d ’altitude à 

l’approche de la piste 28 de Kloten. La ré

flexion est du reste valable pour l’aéronau

tique comme pour les finances.

En reportant la mise en œuvre du dispo

sitif, Kaspar Villiger montre le bien-fondé 

des réticences exprimées par les adversaires 

du projet: le bon dosage des dépenses et 

des recettes en fonction des besoins de la 

société ne doit pas être lié à un  automatis

me financier. Si la politique pouvait être 

remplacée par de l’intelligence artificielle, 

cela se saurait! rn

D ialecte__________

Hypothèse

I nterrogé par la Sonntags Zei- 

tung  (2.12), le p rofesseur 

Bergier signale qu ’il a eu, au 

sein de la commission, des pro

blèmes de compréhension lin

guistique. «Ich habe mich als 

Welscher mit franzôsischer Prâ- 

gung oft einsam gefühlt» (Je 

me suis so u v en t sen ti  isolé 

comme Romand francophone). 

Il exprime aussi son regret de 

ne pas parler «schwizertütsch». 

C’est une question qui mérite 

attention. N ’a-t-on pas vu, il y a 

quelques jours, à l’émission alé

manique 10 vor 10, des repré

sentants de «Présence suisse» 

nous vanter, en dialecte, la Suis

se q u ad r i l in g u e  ? Le 4 d é 

cembre, le quotid ien  bernois 

D er B und  note que de n o m 

breux correspondants étrangers 

ont quitté le procès de l’acci

dent de «canyoning» à Interla- 

ken parce que ce procès, à ré

percussion internationale, est 

mené en dialecte. Et si une par

tie des difficultés de lecture et 

de com p réh en s io n  p o u r  des 

élèves de quinze ans é ta ien t 

dues, non  seulem ent aux en 

fants d ’immigrés mais aussi à 

l’usage, dans la p lus grande 

partie de la Suisse, d ’idiomes 

qui ne sont pas une langue na

tionale officielle ? cfp

Droit du bail_____

Improvisation

Mardi de la semaine dernière, 

le Conseil des Etats adop

tait une solution relativement 

favorable aux locataires, à savoir 

l’adaptation du prix des loyers à 

l’indice du coût de la vie.

Le lendemain, il se ralliait à la 

proposition d’un sénateur, pré

sident de l’Association suisse 

des propriétaires immobiliers, 

d ’autoriser une double adapta

tion, à l’indice des prix d ’une 

p a r t  e t au n iveau usue l des 

loyers du quartier d’autre part.

Le Conseil des Etats se veut 

une Chambre de réflexion. Ici, 

elle s’est comportée comme une 

Chambre d ’improvisation, jd

____________________

Touché au cœur

L e taux de chômage bondit, 

frappant Zurich de plein 

fouet», ti tra it le quotidien Le 

Temps du 8 décembre dernier. 

A la lecture des chiffres, on dé

couvre pourtant que le canton 

du Valais connaît une progres

sion identique (+0,4%) et le 

Tessin p lus fo rte  encore  

(+0,7 % ). Q u a n t  au taux  de 

chôm age zu r ich o is  (2 ,4 % ), 

même s’il augmente considéra

blement, il paraît bien modeste 

co m p aré  à celu i de Genève 

(4,6%). Mais quand «le cœur 

économique du pays» est tou 

ché, c’est tout le pays qui doit 

compatir. jd
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Rapport OCDE

PISA connection
La diversité des nations et, en Suisse, celle des cantons est un formidable 

champ expérimental pour autant qu'existe un outil d'évaluation et de 

comparaison. En matière d'instruction, l'OCDE s'y est employée. Les résultats 

sont intéressants, mais exigeraient d'être manipulés avec précaution.

P
ISA est le sigle de 

«Programme Interna

tional pour le Suivi des 

Acquis des élèves». Et 

pour un  programme, c ’est un 

programme. 250000 élèves de 

15 ans ont été testés dans tren- 

te-deux pays. L’échantillonnage 

est donc très large. Par pays, au 

m inim um  4500 élèves choisis 

dans 150 écoles. La base statis

tique est fiable.

La création d ’outils de mesu

re, établis sur une base scienti

fique la m eilleu re  

possible, est en soi 

un progrès par rap

port aux précédents 

c lassem en ts  de 

l’OCDE où étaient 

utilisés des indica

te u rs  aussi peu 

fiables que, par  exem ple, le 

nombre de bacheliers et d ’étu

diants diplômés. Comme si on 

jugeait la valeur d ’une armée au 

nom bre des galonnés, ce qui 

fait de l ’arm ée m exicaine la 

meilleure du monde !

Résultats moyens
Les tests portaient sur les en

seignements de base -  lecture, 

m athém atiques et sciences -  

s’efforçant de repérer les com

pétences, l’esprit critique, la 

m é th o d e  e t m êm e l ’a p p é t i t  

d ’apprentissage.

Le résultat est moyen pour la 

Suisse, sauf en maths où nous 

sommes bons, et pour le reste 

comparables à nos voisins eu

ropéens. Les commentaires de 

la presse nationale se sont atta

chés év id em m en t au classe

ment, acrim onieux  («L’école 

suisse a reçu la fessée», Tribune 

de Genève), comme si la Suisse 

avait échoué aux éliminatoires 

de la Coupe du monde.

Interprétation
Si le propre de ces épreuves 

est de passer par-dessus les par

ticularités nationales, celles-ci 

doivent être à nouveau prises 

en com pte dans l’in te rp ré ta 

tion. Une donnée sociologique 

fo n d am e n ta le  est 

l’im portance  de la 

p o p u la t io n  im m i

grée. Plusieurs pays 

« b ie n  c lassés»  

comme la Finlande 

so n t des pays de 

faible immigration. 

Le rapport suisse, publié sur le 

site de l’Office fédéral de la sta

tistique, souligne la corrélation 

entre faiblesse des résultats et 

enfants immigrés. Elle est plus 

particu lièrem ent évidente en 

Suisse alémanique où le dialecte 

est la langue p réd o m in an te .  

L’e f fo r t  p a r t ic u l ie r  à e n t r e 

p re n d re  p o u r  les en fan ts  

«venus d ’ailleurs» est une des 

leçons à tire r  de cet exercice 

d ’évaluation. Le soutien que re

çoivent les cantons et les com

m unes qui son t confrontés à 

cette tâche est particulièrement 

pingre. Les dix millions que la 

Confédération consacre à une 

meilleure intégration des étran

gers ne sont pas à la hauteur de 

cette tâche d ’importance natio

nale.

Structures scolaires
La deuxième leçon, c’est que 

les structures scolaires n ’ont, 

apparemment, pas l’im portan

ce que l’on pourra it croire, si 

l’on en juge par les passions que 

suscitent réformes et contre-ré- 

formes. Des pays qui poussent 

très loin l’hétérogénéité  des 

classes et la socialisation s’en 

sorten t mieux que des pays à 

scolarité sélective. Car les élèves 

doués y font d ’excellents résul

tats, parce que c’est le propre de 

ceux qui son t intelligents de 

s’adapter ou de tirer profit des 

e n se ig n a n ts  ex is tan ts  quels 

qu’ils soient; en revanche, les 

plus faibles semblent bénéficier 

de l’hétérogénéité des classes.

Perspectives
On attendra avec in térêt le 

rapport suisse sur les comparai

sons intercantonales, promis 

pour ce printemps. Mais sur 

tout PISA se donne pour ambi

tion de répéter, de manière ré

gulière, l’exercice international 

afin  que chaque pays puisse 

mesurer son évolution, sous-

entendu : ses progrès. La répéti

tion régulière de l’exercice lui 

donnera son utilité. Mais il faut 

débattre aussi de sa portée. Ce 

n’est qu’un facteur d’évaluation 

parm i d ’autres. Par exemple, 

certains pays, comme les Nor

diques, poussent très loin le bi- 

ou le trilinguisme. A prendre 

en compte dans un  jugem ent 

global.

Enfin les tests, su rtou t s’ils 

do iven t être app liqués  dans 

plus de trente pays, on t leurs 

structures scientifiques propres, 

un peu comme des tests censés 

déterminer votre Q.I. En édu

cation, ils ont et leur utilité et 

leur lim ite . Leur b u t  es t de 

fo u rn ir  des données  fiables 

d ’a p p ré c ia t io n ,  e t n o n  pas 

d ’être considérés comme des 

épreuves de qualification, car 

alors on  s ’e n t ra în e ra i t  à les 

réussir et ils dicteraient, à eux 

seuls, l’orientation de l’ensei

gnement. On souhaite que ce 

débat méthodologique ait lieu, 

hors des cercles spécialisés, pu 

bliquement: PISA, mode d ’em

ploi. ag

Médias

Metropol, le quotidien gratuit zurichois, ne se contente pas de 
publier la prose de l’historien et conseiller national UDC 
Christoph Môrgeli. Dans son édition du 26 novembre, une 
colonne était réservée à Mario Widmer, manager de Martina 
Hingis, qui s’attaque aux gauchistes des médias. Même la 
prose de la Neue Zürcher Zeitung  est considérée par Mario 
Widmer comme de la bouillie unitaire de la gauche libérale 
(« linksliberale Einheitsbrei»). Il faut oser l’écrire. cfp

Les structures 

scolaires n'ont 

pas l'importance 

que l'on croit
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Formation professionnelle

Un panorama fort intéressant
Les écoles techniques et d'apprentissage doivent 

s'adapter aux nouveaux besoins. Le Département vaudois 

de la formation et de la jeunesse vient de publier 

un rapport qui fait de nombreuses propositions.

S
ous un titre anodin, le Conseil d ’Etat 

vaudois vient de publier un rapport 

fort intéressant sur l’avenir de la for

mation professionnelle. Ce faisant, 

Francine Jeanprêtre parachève en quelque 

sorte le rattachement de ce secteur au Dé

partement de la formation et de la jeunesse, 

décidé il y a q uatre  ans. A l ’im age du 

monde du travail, le rapport est diversifié à 

l’extrême. Il est difficile d ’en extraire des 

lignes de force et l’on sent bien que la ga

laxie de la formation professionnelle, de 

par son essence, résistera toujours aux in

conditionnels de l’esprit de système. Plutôt 

qu’une illusoire synthèse, voici trois éclai

rages intéressants.

Des savoir-faire plus pointus
Le r a p p o r t  p ropose  de ren fo rcer  les 

écoles professionnelles à plein temps, dé

bouchant sur l’obtention d’un Certificat de 

fin d ’appren tissage (CFC), pu is le cas 

échéant d ’une m aturité  professionnelle. 

Deux secteurs de pointe sont visés : l’infor

matique et la communication d ’une part, 

les sciences et techniques de la vie d ’autre 

part. La demande actuelle du marché du 

travail y est très élevée, ou le deviendra, 

selon toute vraisemblance, avec les déve

loppements du projet triangulaire «science, 

vie et société». Or ce sont des domaines où 

la formation duale ne peut pas satisfaire les 

besoins. En effet, comment ferait-on pour

organiser des apprentissages dans des do

maines où la structure des entreprises est 

la rgem ent instab le  et b a lb u t ia n te ?  En 

outre, pour acquérir le savoir-faire pointu 

dont a besoin un laborantin ou un apprenti 

en microtechnique, ne faut-il pas passer 

plus de temps à l’école qu’en entreprise? 

L’évolution du savoir et de la technologie a 

réactualisé une vieille revendication de la 

gauche dans un domaine où le canton de 

Vaud a un  retard évident sur ses voisins 

(voir tableau).

Ecole supérieure spécialisée
Anciennes écoles de «cadres moyens», 

les écoles techniques et les écoles spéciali

sées d ispensen t des fo rm a tions  subsé 

quentes à l’apprentissage. Elles permettent 

d ’élargir et d ’approfondir le champs de 

connaissances ob tenues au term e d ’un  

CFC. Elles se distinguent des hautes écoles 

spécialisées (HES) dans la mesure où, à 

l’inverse de ces dernières, elles ne sont pas 

axées sur la théorie et la conception. Le 

projet de nouvelle loi fédérale sur la forma

tion professionnelle reconnaît la nécessité 

d ’une formation tertiaire basée sur la pra

tique. A cet effet, il octroie à ce type d ’école 

le statut particulier d ’« écoles supérieures 

spécialisées (ESS) ».

Cours modulaires
L’article 41 de la loi fédérale prévoit 

qu’un  adulte au bénéfice d ’une pratique 

professionnelle peut se présenter aux exa

mens de fin d ’apprentissage dans le but de 

décrocher un CFC. Bon an mal an, entre 

150 et 190 Vaudoises et Vaudois se présen

tent, et 80% d’entre eux réussissent. Toute

fois, le potentiel est nettement plus élevé, 

raison pour laquelle, à l’instar des expé

riences faites à Neuchâtel et à Genève, le 

canton de Vaud entend mettre sur pied un 

d ispositif  p lus ad é q u a t :  la p o p u la tio n

concernée doit en effet gagner sa vie et il lui 

est presque impossible de suivre les cours 

pour apprentis, par ailleurs mal adaptés. A 

cet effet, le c a n to n  e n te n d  d é b lo q u e r  

1,2 million pour mettre en place une offre 

de cours, modulaire et capitalisable, qui 

soit adaptée aux horaires de ces personnes 

en emploi. Il entend en outre abaisser les 

barrières financières, par exemple en of

frant gratuitement le bilan de compétences 

nécessaire pour se lancer. Tout en saluant 

ces progrès, on peut regretter qu’aucun des 

dispositifs, fut-il ponctuel, n’ait été prévu 

pour compenser le manque à gagner d’une 

personne qui réduit légèrement son temps 

de travail pour se donner les meilleures 

chances de réussir dans cette filière. rn

Rapport à consulter sous www.dfj.vd.ch

Euroétonnement

Les prix en Euros commencent à se gé

néraliser. Mon ticket de caisse Migros 

indique, à Berne, l’équivalent dans la 

nouvelle monnaie à un cours de 1,55 le 

27 novembre. Mais ce qui est le plus 

intéressant, ce sont les prix d ’un même 

produit dans l’Euroland. Prenons, par 

exemple, Le Monde. Le prix en France 

métropolitaine est de 1,20 Euro. Une 

surprise : le journal est meilleur m ar

ché au Luxembourg (1,14 E), à peine 

plus cher en Belgique (1,21 E), plus 

cher ailleurs: 1,47 en Grèce, 1,50 en 

Espagne, aux Pays Bas et au Portugal, 

1,52 aux Antilles, en Guyane, à la Ré

union, 1,53 en Allemagne, 1,55 en Ita

lie, 1,78 en Irlande et 1,82 en Autriche. 

Le prix suisse de 2,40 fr. correspond, 

au cours de 1,5 à 1,60 Euro, ce qui est 

raisonnable. dp

Taux de formation à l’Ecole des mé-
tiers pour les métiers de l’artisanat et 
de l’industrie:

Vaud 13%
Neuchâtel 31%
Genève 30%
Jura 18%
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Point de vue

Echec et lieux communs
L'analyse du rejet de l'initiative pour l'imposition 

des gains en capital proposée par le PSS use et abuse 

de quelques préjugés. Pourtant, il semble indispensable 

de les soumettre à un examen plus approfondi.

A
 la suite du rejet de l’ini

tiative p o u r  l’im p o s i 

tion des gains en capital 

lors des votations fédé

rales du 2 décembre, le com 

muniqué de presse du Parti so

c ialiste  su isse avoue sa 

déception, tou t en se réjouis

sant du «succès d ’estime» obte

nu. Pourtant, avec un pourcen

tage d ’environ 34% des voix, la 

défaite semble plutôt nette. Il y 

a peu, le même résultat obtenu 

par Doris Cohen-Dumani face 

à Daniel Brélaz pour la syndica- 

ture de Lausanne évoquait une 

déroute cinglante. Sans suggé

rer l’émergence d ’une conscien

ce nouvelle, comme le laisse en

tendre le communiqué du PSS, 

le tiers favorable à l’initiative 

sur les gains en capital indique 

vraisemblablement une appro

bation de routine, rangée habi

tuellement à gauche, du princi

pe envisageant une imposition 

généralisée des revenus.

Affirmer tout 
et son contraire

D’autre part, le contexte dé

favorable amplifie un peu plus 

le s e n t im e n t  d ’u n  succès à 

peine frôlé. Car les perspectives 

économ iques  incer ta ines  ne 

peuvent que susciter les réflexes 

c o n se rv a te u rs  des c o n t r i 

buables. Malheureusement, les 

contingences se refusent m é

thodiquement au bonheur des 

im pôts nouveaux. Une s itua 

t io n  é c o n o m iq u e  de signe 

contraire, propice aux marchés 

financiers, aurait pu avoir une

issue similaire, soucieuse à son 

tour  de ne pas déranger avec 

une saignée intem pestive un  

organisme qui se porte  bien. 

L’écart séparant le dépôt d ’une 

initiative et sa votation populai

re en co u rag e  v o lo n t ie rs  ce 

genre d ’analyse dessinant la dé

pendance coupable de l’op i

nion publique face aux fluctua

tions conjoncturelles.

Pas de cause 
à effet

Voilà que la thèse de la dispa

rité des moyens engagés dans la 

cam pagne p récéd an t le vote 

sonne défin itivem ent le glas 

d ’un examen moins indulgent 

de l’échec de l’initiative. Qui a 

plus d ’argent gagne. L’axiome 

s’énonce facilement. Son pou 

voir de persuasion est patent, 

au même titre qu’«une cam 

pagne massive, pouvant comp

ter sur un  budget de plusieurs 

millions de francs [ .. .]» . Ce

pendant, la puissance financière 

n’est pas un  gage inébranlable 

de victoire. L’accepta tion  de 

l’initiative populaire «Pour la 

protection des régions alpines 

contre le trafic de transit» en 

1994 ou l’aboutissement du ré

férendum s’opposant à la priva

tisation de la BCV dans le can

to n  de Vaud ce tte  année, 

m o n tre n t  que la re la tion  de 

l’argent avec la form ation  de 

l’opinion, via la maîtrise des 

appareils médiatiques, est bien 

plus complexe qu’un rapport de 

cause à effet.

Finalement et naturellement,

l’im m aturité  congénitale des 

votants vient boucler la boucle. 

Il est toujours trop tôt ou trop 

tard. Com m e si la faculté de 

juger, et de juger au bon m o

ment, les sujets soumis au vote 

faisait singulièrement défaut au 

peuple. «Ils com prend ron t à 

terme [...]» égrène le commu

niqué du PSS. Il s’agit d ’une 

disposition décisive de l’analyse 

politique suisse. Aux yeux des 

perdants, les votants qui n ’ont 

pas soutenu la proposition sont 

forcément dans l’erreur. Ils vo

tent faux, rappelant l’exclama

tion désormais proverbiale de 

D e la m u raz  le so ir  du vote 

c o n tra ire  à l’ad h é s io n  de la 

Suisse à l’EEE. Et non  seule

ment ils se trompent, mais ils 

font preuve également d ’une 

certaine déficience intellectuel

le. On est proche de l’injure. 

Quand on sait que «personne 

ne contestait vraiment la réalité 

de l’injustice fiscale criante [...] 

que l’initiative cherchait à éli

miner».

Une vision fataliste
Or, ces arguments assemblés 

-  succès d ’estime, conjoncture 

défavorable, disproportion des 

moyens, im maturité du corps 

électoral -  paralysent la com 

préhension  du résultat. Que 

dire de l’impuissance de l’injus

tice (de sa dénonciation) en po

litique? Des limites d ’une pro

p o s i t io n  l ’a t ta q u a n t

frontalement (où il y a un reve

nu, il y a un impôt) ? Que dire 

encore de la difficulté à trans

former l’indignation en action 

po li t ique? Ou de l’em barras 

face à la complexité de l’opi

nion publique à la fois désabu

sée, réticente au changement et 

prête à contester (suivant des 

incitations opportunistes et dé

magogiques) les institutions et 

leurs dysfonctionnements? Au

tan t de questions détournées 

par le communiqué. Qui offre 

une vision fataliste du débat 

échappant au contrôle de ceux 

qui en sont responsables.

Marco Danesi

Prix Champignac

Samedi 15 décembre a lieu la traditionnelle remise du prix 
Champignac qui récompense les plus belles perles oratoires de 
Suisse romande.
Domaine Public est, cette année encore, en lice avec cette phra
se historique, signée ag, géopolitologue: «La Suisse, de fait, 
n’est plus ressentie comme un territoire réservé aux négocia
tions. Les accords d ’Oslo, par exemple, ont été négociés en 
Norvège, pas en Suisse. »
La cérémonie a lieu à 11 h 30, à la librairie Basta !, rue du Petit- 
Rocher 4, Lausanne. réd.
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Affichage UPC

Juste pas raciste, dit lejuge

E
n mai 1998, la section 

U D C de la ville de 

Zurich lance une cam 

pagne  d ’an n o n c es  et 

d ’affichage contre un crédit de 

deux fois cinquante mille francs 

pour le financement d ’un pro

jet de Caritas : ouvrir un centre 

de contact destiné aux Albanais 

du Kosovo.

Le centre figure en petites 

lettres et les bénéficiaires en 

grandes majuscules, les deux 

inscrits dans le tiers supérieur 

de l’affiche, don t la majeure 

partie comprend, sur fond noir, 

un grand NEIN en rouge et le 

logo vert de l’UDC, dans une 

version aux p ropo rtions  très 

modestes.

Les Juristes progressistes s’en 

sont pris à ce document, diffusé 

après p lusieurs au tres séries 

d ’annonces et d ’affiches signées

par l’UDC zurichoise, dont le 

fonds de commerce comprend 

de longue date l’incitation à la 

peur des étrangers et la dénon

ciation de toute ini

tiative en faveur de 

leur intégration.

Le p rocès  v ie n t  

d ’avoir lieu: le pro

c u re u r  du  d is t r ic t  

r é c lam a it  des 

am endes a l lan t de 

800 fr. à 3000 fr. Le 

juge  v ien t de p r o 

noncer l’acquittement général 

et l’indemnisation par 200 fr. à 

2370 fr. en faveur des dix accu

sés UDC. Ils ont certes fait une 

fois de plus reculer les limites 

du légalement tolérable, mais 

ont soigneusement et graphi

quement évité de les franchir.

Bien en tendu , l’avocat des 

Kosoves a immédiatement re 

couru contre ce jugement, qu’il 

estime peu solide et sans gran

de chance devant une instance 

supérieure.

Il n’empêche : le ver

dict rendu vendredi 

dern ier il lustre les 

faiblesses de l’article 

261 bis du Code 

pénal suisse, in tro 

duit en 1995 après 

une vo ta tio n  réfé 

r en d a ire  de se p 

tembre 1994, provo

quée par  l’UDC. Cet article  

condamne «toute incitation à 

la haine ou à la discrimination 

envers une p e rso n n e  ou  u n  

groupe de personnes en raison 

de leur appartenance raciale, 

ethnique ou religieuse ». Mais il 

le fait dans des lim ites  qu i 

s ’av è ren t  très  é tro i te s .  La 

moindre des corrections serait

l’octroi de la légitimation active 

aux associations qui ont pour 

vocation de combattre le racis

me. Une m otion du socialiste 

vaudois Jean Jacques Schwaab a 

échoué de peu au prin tem ps 

dernier devant le Conseil natio

nal. L’idée pourrait être reprise 

p a r  le Vert genevois Patrice 

Mugny, avec l’appui d’un lobby 

en voie, enfin, de constitution 

a u to u r  de la LICRA, de 

l’ACOR, etc.

Quand l’UDC ne se contente 

pas de cogner, comme elle le 

fait p ré se n te m e n t  co n tre  

l’ONU, elle se montre experte 

en opérations-lim ite . Il vau 

d ra i t  m ieux  le savoir, de ce 

côté-ci de la Sarine aussi, au 

lieu de m in im ise r  le danger 

contre lequel aucune région de 

ce pays n’est définitivement im

munisée. yj

Quand l'UDC 

ne se contente 

pas de cogner, 

elle se montre 

experte en opéra- 

tions-limite

Inform atique____________

Berne, otage de Microsoft

L
J  administration fédérale 

c o n t in u e  à trava ille r  

avec Microsoft. C’est la 

réponse à une question 

ordinaire du conseiller national 

Paul Günter (PS/BE). Celui-ci 

s’inquiétait des nouvelles p ra

tiques commerciales de la firme 

de Bill Gates. Jusqu’à au jour

d’hui, les entreprises achetaient 

le droit d ’utilisation des logi

ciels. Désormais, les licences fe

ron t l’objet d ’une facturation 

annuelle avec une quasi-obliga- 

tion  d ’acquérir  les dernières 

nouveautés. Microsoft prévoit 

en effet de permettre les mises à 

jour uniquement pour les deux 

dernières versions de ses pro 

grammes. L’administration fé

dérale prévoit un  surcoût de 

200 francs par  année et par 

poste de travail.

Dans son com m un iqué  de 

presse, le Département fédéral 

des finances écrit que le nou 

veau dispositif commercial ne 

viole pas la loi sur les cartels, 

comme si c’était là le problème. 

En réalité, Microsoft cherche à 

rendre ses utilisateurs captifs. 

Sa politique tarifaire vise à ac

célérer le renouvellement des 

produits et donc à susciter un 

flux de dépenses quas im en t 

continu. L’administration fédé

rale écarte d ’un revers de main 

et sans arguments l’utilisation 

de logiciels concurrents tels que 

Linux et Star Office.

La réponse omet de signaler 

que Star Office est un  produit 

de qualité, distribué gratuite

m en t et d o n t l’u tilisa tion  ne 

présente aucune difficulté pour 

des personnes ayant l’habitude 

des p ro d u i ts  M ic roso ft.  Si 

Linux est réservé à des profes

sionnels, il s’agit d ’un système 

d ’exploitation, rival de W in 

dows, très utilisé dans les un i

versités, les écoles po ly tech 

niques et toutes les institutions 

qui ne veulent pas tomber dans 

la monoculture Microsoft.

Nous ne demandons pas que 

la C onfédération  abandonne 

d ’un jo u r  à l’autre Microsoft. 

M ais des essais de p ro d u its  

c o n c u r re n ts ,  la c ré a t io n  de

co m p éten ces  in te rn e s  sur 

d ’autres logiciels, voilà qui relè

ve, semble-t-il, d ’un principe 

de p ré c a u t io n  é lém en ta ire .  

Cette réponse est si étriquée 

qu’on en vient à se dire que le 

fonctionnaire qui l’a rédigée, 

sans doute sur son traitement 

de texte Word, n’a sans doute 

aucune  envie de changer de 

produit.

La page d ’accueil du site de 

l’Office fédéral de l’in fo rm a

tique et des té lécom m unica 

tions présente une photo du... 

Titan ic  ! On veut cro ire  que 

c ’est de l’h u m o u r  au second 

degré . Ce gag r isq u e  de se 

transform er bientôt en m éta

phore de la réalité. jg
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Sciences

Le cours de l'ovule vient de monter

La thérapie expérimentale qui recourt 

aux cellules souches embryonnaires ou adultes 

a échoué, pour l'instant. Mais le marché est juteux 

et la concurrence féroce.

S
ept femmes, non  nulli- 

pares, non ménopausées, 

font don d ’un cycle ova

rien à la science, plus pré

cisément aux chercheurs d ’Ad- 

vanced Cell Technology, une 

entreprise bio-tech de Worces- 

ter, Massachusetts. Il en résulte 

71 ovules, un  article sc ienti

fique -  en fait une publication 

«accélérée» dans un  jo u rn a l  

électronique sans politique édi

toriale -  et un  tollé mondial.

Sur les 71 ovules, vingt-deux 

se d év e lo p p e n t en  présence 

d’hormones adéquates, et cinq 

jou rs  après, six de ces ovules 

prennent, après divisions cellu

laires, la forme attendue d ’une 

sphère (c’est-à-dire un  blasto- 

cyste, de 0,2 mm de diamètre) ; 

mais la sphère est vide ; or ce 

sont les cellules de l’intérieur de 

la sphère qui sont à l’origine de 

l’embryon, ou, plus important 

dans ce cas particulier, des cel

lules souches embryonnaires. 

Echec donc de la parthénoge

nèse.

Sur les 71 ovules, dix-neuf 

au tres  son t  rec o n s tru its  par 

transfert nucléaire. Qu’est-ce? 

Ce transfert consiste à introdui

re, dans le cytoplasme d ’un de 

ces ovules n o n  fécondés le 

noyau d ’une autre cellule pro 

ven a n t d ’u n  em bryon , d ’un  

fœtus ou d ’un organisme adul

te. On cherche ainsi à leurrer 

l’ovocyte qui tente alors d ’orga

niser le nouveau noyau pour lui 

redonner ses caractéristiques 

embryonnaires et faire repartir 

le dév e lo p p e m en t d ’u n  e m 

b ryon . O nze des d ix -n e u f  

ovules sont ainsi reconstruits 

avec un  noyau issu de fibro- 

blastes, provenant de biopsies 

de peau de volontaires adultes ; 

mais, après ce transfert, aucune 

division cellulaire n’est obser

vée. Le reste des ovules (huit) 

est reconstruit avec un  noyau 

issu de cellules de la gaine pro

tectrice de l’ovule même; trois 

d ’entre eux se développent jus

qu’au stade de quatre cellules, 

après quoi le développement 

cesse, sans parvenir au stade 

blastocyste, dont on espère ob

tenir les cellules souches.

Ainsi racontée -  un  don de 

cellules, similaire au don du 

sang, une  m a n ip u la t io n  in  

vitro, une publication -  l’histoi

re est banale. Les expériences 

ayant échoué -  il n’y a pas ob

tention de cellules souches -  il 

es t é to n n a n t  q u ’elles a ien t  

n é a n m o in s  fait le to u r  du 

monde.

Expériences inabouties
La thérapie en gestation qui 

reco u rt  aux cellules souches 

embryonnaires ou adultes est 

une médecine de pointe, qui 

sera peu t être, et su rtou t aux 

Etats-Unis, réservée aux p a 

t ie n ts  capab les  de la payer. 

Dans ce modèle de médecine, le 

bénéfice pour le patient-payeur 

particulier doit être évident -  il 

faut donc pouvoir créer des cel

lules souches avec les gènes de 

ce pa tien t ,  d ’où l ’in té rê t  du 

transfert nucléaire décrit plus 

haut. Les firmes biotech se li

vrent donc une concurrence fé

roce, jusqu’à réserver et à proté

ger leur territoire par la publi

c a t io n  d ’expériences

scientifiques, même inabouties.

Par contraste, le transfert nu

cléaire est à peine m entionné 

dans le volumineux rapport des 

N ational Institutes of Health 

(NIH) de l’été 2001 consacré 

aux cellules souches. Beaucoup 

de chercheurs qui se ba tten t 

avec ces cellules souches -  dont 

l’emploi n’est pas aussi aisé que 

les médias le font croire -  ne 

sont pas convaincus que le re

cours au transfert nucléaire sera 

inévitable lorsque se posera la 

question de la tolérance immu- 

no lo g iq u e  afin  de p o u v o ir  

transplanter les cellules souches 

correctement manipulées chez 

un  patient.

Manipulation autorisée
Le don d ’ovule décrit ici se

rait probablement légal en Suis

se. Les étapes suivantes, parthé- 

nogénèse ou transfert nucléaire 

p o se n t  des p ro b lèm es  j u r i 

diques pointus; ainsi la Cour 

suprême britannique considère 

que ces manipulations, même si 

elles devaient être faites afin 

d ’obtenir un  être humain, ne 

sont pas du domaine de l’«em- 

bryon» et ne sont donc pas in

terdites.

Pour ob ten ir  des êtres h u 

mains par ces techniques, il est 

des gens pour qui la «qualité» 

de l’ovule compte; on chuchote 

que le prix du cycle d ’ovulation 

est de cinq dollars s’il s ’agit

d’un ovaire générique indien, et 

de 50000 dollars si c’est celui 

d’une étudiante à Harvard.

Enfin, gardez le cordon om

bilical de vos enfants, truffé de 

cellules souches embryonnaires 

totalement compatibles avec les 

cellules du nouveau-né, trousse 

de réserve pour des réparations 

futures. Et si l’hôpital ne devait 

pas entrer en matière, gageons 

que très rapidement des socié

tés privées vous proposeront ce 

service... ge

Sources: Journal o f Regenerative 

Medecine, 26 novembre 2001. 

Le r a p p o r t  C laeys-H urie t se 

trouve sur : www.assemblee- 

nat.fr/rap-oecst/clonage
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